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l't de ganJes rmares.exhalant à toute les grilles
les r:es ci aux :lentines ds Ilisons, la puanteur

la y a- m;î sa! e, à caise des cz qui â'en échap-
pent. Une almnoldance d'eau, toujours à portée, ne
coutant pas d'avantae au consommateur, si oiti lI-
p!oie avec piroftision ou avec cnomie, tend à mo-
r:liser les habituides. En dimîinun:ît le prix des
ains. la Prpreté y gagne e! la pureté de l'eau

en tsi 1auit d.1para ilte la i 'cessito de la couper avec
des I: n neurs coEtes (u .age alopté constamment
lorsq;e l'eau e't mauvaise) ene' à la temipé-
rauce. Une abondance d'eau venianut de haut, offre
tous ces avantages. La :anto est meilleure, les
habitudes sont plus nurales, et il est plus facile de
parer aux incendies. l'er:onne ne niera que ce soit
là des avantages avec le plus d'économie, en en
confiant lexécution à una corps public, responsable
aux consommateurs (le publir. meme) par leurs re-
présentants au conseil de vil!e. En plaçant la dis-
tributin de l'eatu soums la même administration qui
es: chargée de l'égoutage, ou pavage, et de la pro-
preté des rues, on évite un cotnflit datutorité et l'uni-
formnité de progrès dans chaque branche des anü-
i:ra.¶ons publ:ques est conservée. On empêchera
par ce moven un grand gaspillage de deniers pu-
l!ics ; par exemple, s'il faut creuser dans une rue
ou maintenant il n'y a pas d'égout, afin d'y p!acer
un tuyau pour l'eau, la n:êne excavation ne pour-
rat-cdl pas servir en même temps aux deux tisa-
ges, avec bien moins de dépense, outre qu'on évite-
rait par là I'inconvéniont d'ouvrir deux fois les rues.
On eronomise également, en confiant les travaux
pubXeë de ceten nature à un corps public pluto: qu'à
un compagnie privée ; car cela empèche la po5ss-
blité même de la concurrenre, qui, dans les matières
de cette sorte, entraine toujours de mauvais ré'ul-
tats. Par exemple : stupposons qu'une cmpagnie
soit chargée de fournir Peat ; cela ne paierait pas
l'abrl. à Québec, mais bientôt Vaccroisseîrent de

la pplaion rendrait i'entrepriso protitable l'aiguil-
!on de la cupidlité niguise, une autre compariîe se
forme ; un nouveau l'accment de capitaux pour le
môme objet a lieu, pour lequel le pub'ie devra payer
tot ait tard ; dans l'intervaie, la compî-lition entre
l'ar enne et la nouvelle compagnie réluit les taux
au profit dos conso:nnateurz, tmais le dividende, qui
e-t le point capital. diminue ; enfin, quand les deux
compagnies sont sur le bord do P'abine. on fait un
arranement :les denx comn' ies se réunissent
le pub'ic perd tous les a(ant':s qie lii of&iait la
concurrence, et se trouve exposé à payer des taux
cxcesifi qui sont toujours la consséquence di moro-
pole, et que ;a riceýs té de coml!er le déficit opéré
par lei p21 tes, et dle couvrir îritér·t de l'emploi
d'un loui capital, sembe justifier. Et ce un'est
pas là un réenemagin are ; l'histuirc des lieux com-
pagnies du gaz de MIontreal en est une preme ail-
lante ; les taux .nnt devenetel!eiemnt haut que le
puibic n'a pas les rioyens de prendre leur ga z, et la
ville est en conséquence privée de lumière la n"it.
Le public fait sagerent par conséquent, le se ré-
server le contrôle. Des comîpagnies formées de per-
sonnes qui dé.,irent faire un placement avantageux.
ne fourniront de Penu qu'a ceux qui le désirent et
qui sont en état de payer un haut prix : le nlvent
de remédier à ce mal, c'est de remettre le cntrôle
de 'approvi>ionneiemnt île l'eau aux t mains d'tin
corps désintéressé et indépendant; la compagnie
ne consultant que l'intérêt que SOn capital lui rap-
porte, et désirant obtenir des dividendes auis:i éle-

vés que pusiible, n'a utioun ititérêt à prolonger ses
tuyaux de manière à ce qu'ils ne lui rapportent plus
de profit. Chaque nîulîveau tuyau entiine une nou-
velle dépense, et la crainie d'unu i duuctionl des di-
videndes est une entrave sérieuse à un approviion.
nement sufli>ant d'eau. On petit donc poser on
principe qu'on ne pourra jamais fournir de 'ean cn
abondance aux classes pauvres de la soiété, à moins
qu'on ne délégue ceu devoir à un corps revéit des
pouvoirs nécessaires pour contraindre chacun à la
recevoir, et payer pour la re:evoir. Or, il serait
dangereux de déléguer un tel pouvoir aux serviteurs
d'une telle compagnie, plutôt qu'aux agents recon.
nus d'une autori.té publique quelconque ; et néan-
moins ce pouvoir est essentiel à la réalisation de l'en-
treprise, et comme moyen de procurer les avantages
importants dont nous avons parlé d'une maniére peu
dispendieuses et avec économie, à moins que tous
ne soient obligés de recevoir de l'eau, et qu'ils ne
la reçoivent en tout temps convenable, aucun ap-
provisionnement, quelqu'abondent qu'il soit d'ail-
leurs, ne réussira à promouvoir l'un ou l'autre de ces
objets. On peut vendre l'eau à un aussi bas prix à
un petit nombre qu'à un grand nombre de consom-
moteurs, les frais d'approvisionnement étant les
mêmes dans l'un et l'auure cas. D'ailleurs, si l'on
fournit de l'eau à la moitié des maisons, l'autre moi-
tié sera toutjours expo-ée aux mêmes dangers et aux
mêmes incendies qu'à présent ; et les personnes qui
habitent les umaisons où l'eau ne vient pas, seront
exposées aux mêmes mnladies que par le passé.
Si la maladie èrinte une fois dans une ville qui con-
t;ent un erand nombre de gens pauvres et vivant
dans la malpropre:é. elle s'étendra bientôt des quar-
tiers pauvre< et négligés, comme ceux de Cham-
plain, St. Roch, St. Jeen et St. Pierre, dans touto
la ville, et les résuiltats seront également funçstes
pour tous indistinctement. Pour faire voir d'tm
coup d'oil le bas prix auqtuel on peut fournir en
abondance une cati pure et saine à la cité, j'ai pré-
paré un état tahulaire, d'après lequel on verra que
les clas-es pauvres et mêmes les classes moyennes,
peuvent se procurer lenu en aussi grande abondance
que les riches, pourvu que tous soient obligés et
contraints de la recevoir à un prix assez modique
pour ne pas même être senti par les plus pauvres.
Mais je désire d'abord dire un mot pour la défense
dut consetl de vile Le Quélbec, corps composé de
nitoy ens très respectable.' qui désirent presque tiuna-
nimement voir passer ce bill, vu qu'il D'y a qlu'un
seul membre dii conseil qui s'y oppose. On pré-
tend, 'dans une plétition qui a été 'présent'e à In
chambre, que le conseil n'a rien fait pour donner
suite à l'acte I Virt., chap. 113. Or, le conseil a
constaté, par le rapport qui a été oumis par le co-
mité, que les tiavaux ne pouvaient être faits et ef-
fectués pour la somme qu'il était autorisé à prélever
en vartu dr cet nete ; ce rapport. je me flatte, est
une preuve de sa diligence. La pétition allègue
encore que le mode projeté d'approvisionnement
serait onéreux pour la classe ouvriére. C'est là
une erreur grave, comme on le verra par l'état ci-

joint:
Nombre de maisons à Québec, 4,500 ; montant

îles coiinon, inuelles sur les propriéIés, £150,-
000 ; trente soi, taux dIe l'approvisionnement le
l'eau sur £150,000, rapporteraient environ £9000.
Or, le nombre des maisons étant de 4500, et le
coût de l'approvisionnement, £9000, le prix moyen
pour chaque maison serait de £2.


